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(54) Dispositif d’empilage d’articles de courrier

(57) Avec un dispositif de réception d’articles de
courrier comportant un tapis convoyeur destiné à rece-
voir et à transporter ces articles de courrier depuis un
poste d’affranchissement d’une machine de traitement
de courrier, il est prévu un dispositif d’empilage d’articles

de courrier comportant une pluralité de rouleaux (22, 24,
26) disposés en quinconce sur une pluralité d’axes de
rotation (28, 30, 32) dont les deux extrémités (28A, 28B ;
30A, 30B ; 32A, 32B) sont fixées entre deux parois sup-
port (34, 36) parallèles et distantes au moins de la largeur
du tapis convoyeur.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un dispositif d’empilage d’articles de courrier
pour un dispositif de réception d’articles de courrier d’une
machine de traitement de courrier.

Art antérieur

[0002] Les machines de traitement de courrier com-
portent classiquement trois principaux éléments : un ali-
menteur en articles de courrier, un poste d’affranchisse-
ment de ces articles de courrier disposé en sortie de l’ali-
menteur (incorporant ou non un dispositif de pesée) et,
disposé en sortie du poste d’affranchissement, un dis-
positif de réception (stackeur), pour les articles de cour-
rier préalablement affranchis au poste d’affranchisse-
ment. Actuellement, ces machines peuvent affranchir
des articles de courrier de tout poids et de tout format et
le dispositif de réception doit donc pouvoir réceptionner
et emmagasiner correctement tous ces articles de cour-
rier. C’est pourquoi, ces dispositifs sont pour la plupart
constitués d’un simple bac formant réceptacle dans le-
quel les articles de courrier de tous formats sont stockés
à plat et en vrac en une pile de faible capacité (environ
100 enveloppes d’épaisseur moyenne), au fur et à me-
sure de leur affranchissement. Malheureusement, pour
des cadences élevées, par exemple autour de 15 000
enveloppes par heure (soit environ 4 enveloppes par se-
conde), cette configuration oblige à des arrêts fréquents
de la machine, et donc de l’affranchissement des articles
de courrier, lorsqu’il s’agit de retirer les articles de courrier
affranchis du réceptacle pour les mettre dans des caisses
postales dont chacune possède une capacité de stocka-
ge de l’ordre de 500 enveloppes.
[0003] Aussi, il est connu par le brevet US 5 464 317
un stackeur automatisé qui met en oeuvre un transpor-
teur, du type tapis convoyeur à rubans, disposé en lon-
gueur ou perpendiculairement en sortie du poste d’af-
franchissement, et permettant un stockage par accumu-
lation en position verticale des articles de courrier affran-
chis au moyen de deux vis sans fin disposées horizon-
talement. Ce dispositif qui en théorie permet un stockage
de près de 500 enveloppes est relativement bien adapté
aux enveloppes fines et souples mais au contraire à ten-
dance à se bloquer avec les enveloppes épaisses qui ne
peuvent prendre place entre les filets des vis sans fin et
s’incurver sur la plaque d’extrémité. Il en résulte une ac-
cumulation essentiellement à plat de ces enveloppes ré-
duisant le taux de longueur utile du stackeur de près de
50%.

Objet et définition de l’invention

[0004] La présente invention a pour objet un dispositif

de réception d’articles de courrier qui pallie ces inconvé-
nients et offre une réception verticale des enveloppes
quelle que soit leur épaisseur. Un but de l’invention est
de réaliser un dispositif aussi simple, compact et ergo-
nomique que possible tout en maximisant le taux de lon-
gueur utile du dispositif.
[0005] Ces buts sont atteints par un dispositif d’em-
pilage d’articles de courrier pour un dispositif de récep-
tion d’articles de courrier comportant un tapis convoyeur
destiné à recevoir et à transporter ces articles de courrier
depuis un poste d’affranchissement d’une machine de
traitement de courrier, dispositif comportant une pluralité
de rouleaux disposés en quinconce sur une pluralité
d’axes de rotation dont les deux extrémités sont fixées
entre deux parois support parallèles et distantes au
moins de la largeur dudit tapis convoyeur.
[0006] Ainsi, avec cette configuration, il devient possi-
ble de stocker une quantité d’enveloppes correspondant
réellement à la longueur utile du tapis convoyeur.
[0007] De préférence, lesdits axes de rotation sont
fixés sur les deux parois support de telle sorte que la
surface périphérique de chacun des rouleaux soit dispo-
sée sur une même ligne droite de support inclinée par
rapport à la surface dudit tapis convoyeur. L’inclinaison
de cette ligne droite de support peut être variable entre
une inclinaison minimale et une inclinaison maximale se-
lon le type d’articles de courrier traités. Ladite inclinaison
peut être comprise entre 45 et 70°.
[0008] De préférence, le dispositif comporte trois sé-
ries de rouleaux.
[0009] Avantageusement, le dispositif comporte en
outre une plaque horizontale fixée entre les deux parois
support et présentant une forme de peigne avec des rai-
nurages dont le nombre correspond au nombre de rou-
leaux présents dans ladite première série de rouleaux et
une plaque de fond présentant également une forme de
peigne avec des rainurages dont le nombre correspond
au nombre de rouleaux présents dans ladite dernière sé-
rie de rouleaux.
[0010] De préférence, ladite plaque de fond comporte
un rabat perpendiculaire pourvu d’une rainure dans la-
quelle peut coulisser un moyen de serrage solidaire par
exemple de l’une desdites parois support et dont le blo-
cage définit une position d’inclinaison pour ladite plaque
de fond.

Brève description des dessins

[0011] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront mieux de la description suivante,
faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de réception selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe illustrant l’empilage
des articles de courrier au niveau du dispositif de
réception de la figure 1, et
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- la figure 3 est une vue en perspective d’une machine
de traitement de courrier comportant un dispositif de
réception de l’art antérieur.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0012] Une machine de traitement de courrier de l’art
antérieur est illustrée à la figure 3. Cette machine com-
porte classiquement, d’amont en aval par rapport à la
direction d’avancée des articles de courrier : un alimen-
teur en articles de courrier 10, un poste d’affranchisse-
ment 12 et, disposé en sortie de ce poste d’affranchis-
sement qui peut ou non intégrer un module de pesée, un
dispositif de réception, ou stackeur 14, pour les articles
de courrier affranchis. Le dispositif de réception se com-
pose de façon connue d’un tapis convoyeur motorisé 14A
pour recevoir et transporter les articles de courrier éjec-
tés un à un par le poste d’affranchissement disposé en
amont, d’éléments presseurs (contre-rouleaux 14B) pour
freiner les enveloppes ainsi éjectées et d’une plaque
d’extrémité 14C contre laquelle les articles de courrier
vont venir s’accumuler sur la tranche, c’est-à-dire dans
une position verticale facilitant leur traitement ultérieur
par des machines postales de traitement automatisé.
[0013] L’ensemble de ces éléments est posé sur une
table de travail (non représentée) pour être aisément à
la disposition d’un opérateur chargé des opérations d’af-
franchissement et en poste en général devant cette table.
Une telle machine peut affranchir des articles de courrier
de différents formats, depuis le format américain N°5
(76,2mm*127mm) jusqu’au format européen b4
(250mm*353mm) en passant par le format européen
standard C6/5 (114mm*229mm) et cela jusqu’à une
épaisseur déterminée, par exemple 16 mm, correspon-
dant à la hauteur de la fente d’introduction des articles
de courrier dans le poste d’affranchissement 12.
[0014] Selon l’invention, la plaque d’extrémité est rem-
placée par un dispositif d’empilage 20 comportant plu-
sieurs séries superposées de rouleaux montés fous sur
leur axe de rotation respectif. Ces séries de rouleaux
sont de préférence entrelacées, c’est-à-dire que les dif-
férents rouleaux sont disposés en quinconce. Afin d’évi-
ter tout contact entre les rouleaux de deux séries adja-
centes ayant même parité (première et troisième, deuxiè-
me et quatrième, etc.) et qui se retrouve donc sur une
même ligne du fait de cette disposition en quinconce, le
rayon de chacun de ces rouleaux est bien entendu infé-
rieur à la distance interaxe entre deux axes de rotation
adjacents.
[0015] Dans l’exemple illustré, le dispositif comporte
trois séries de rouleaux 22, 24, 26 comportant chacune
quatre rouleaux et dont les deux extrémités 28A, 28B ;
30A, 30B ; 32A, 32B des axes de rotation 28, 30, 32 de
ces rouleaux sont fixées entre deux parois support 34,
36 parallèles et distantes au moins de la largeur du tapis
convoyeur 14A. Les axes de rotation sont fixés sur les
deux parois support de telle sorte que la surface péri-

phérique de chacun des rouleaux formant les trois séries
rouleaux soit disposée sur une même ligne droite inclinée
par rapport à la surface du tapis convoyeur et puisse
donc former un support rectiligne pour le premier article
de courrier qui viendra y reposer et les suivants. En outre,
l’inclinaison de cette ligne droite de support n’est pas
unique et fixée une fois pour toute mais au contraire va-
riable. En effet, elle peut être modifiée entre une inclinai-
son maximale de 70 degrés et une inclinaison minimale
de 45 degrés selon le type d’articles de courrier traités.
[0016] Plus précisément, chacun des axes de rotation
28, 30, 32 des séries de rouleaux peut coulisser dans
deux rainurages vertical opposés 34A, 34B, 34C ; 36A,
36B, 36C pratiqués respectivement dans chaque paroi
support 34, 36, le positionnement des axes de rotation
le long de ces rainurages définissant l’inclinaison de la
ligne de support. Ainsi, en position haute comme illustré
sur la figure 1, l’inclinaison est sensiblement de 70 degrés
alors qu’en position basse telle qu’illustrée à la figure 2,
cette inclinaison est sensiblement de 45 degrés.
[0017] La jonction du dispositif avec le tapis convoyeur
est effectuée par une plaque sensiblement horizontale
38 fixée entre les deux parois support 34 et 36 et pré-
sentant une forme de peigne avec des rainurages 38A
dont le nombre correspond au nombre de rouleaux pré-
sents dans la première série de rouleaux 22. Pour les
grandes enveloppes, le dispositif est aussi muni d’une
plaque de fond 40 présentant également une forme de
peigne avec des rainurages 40A dont le nombre corres-
pond au nombre de rouleaux présents dans la dernière
série de rouleaux 26 et dont l’inclinaison est réglable.
Plus particulièrement, cette plaque comporte un rabat
perpendiculaire 40B pourvu d’une rainure 40C dans la-
quelle peut coulisser un moyen de serrage, comme un
boulon 42, solidaire par exemple de l’une 34 des parois
support, le blocage du boulon définissant la position d’in-
clinaison adoptée par la plaque de fond.
[0018] Le fonctionnement du dispositif selon l’inven-
tion est maintenant décrit en regard de la figure 2. Les
articles de courrier sont éjectés à plat un par un depuis
la sortie du poste d’affranchissement sur l’entrée du tapis
convoyeur qui va alors les entraîner vers sa sortie. Sur
ce tapis, du fait de la cadence élevée d’affranchissement,
ces articles de courrier se chevauchent en partie formant
ainsi un motif en écaille. A l’extrémité du tapis convoyeur,
le premier article de courrier 50 va être entraîné sur les
rouleaux du dispositif d’empilage. Le fait que les rouleaux
soient montés fous permet de limiter le coefficient de
frottement et d’assurer une libre remontée des envelop-
pes au fur à mesure de leur arrivée. Le second article de
courrier 52 va faire de même et s’empiler sur le premier
et ainsi de suite pour les suivants.
[0019] On notera que le maintien de la pile en position
verticale peut être facilité par la présence de moyens de
pression mobiles, par exemple des rouleaux 54 montés
fous sur leur axe de rotation, qui reculent vers l’avant du
tapis convoyeur en fonction de la formation de la pile.
[0020] On notera de même, que si le tapis convoyeur
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peut être disposé comme illustré à la figure 3, il peut tout
aussi bien être disposé perpendiculairement vers l’avant
du poste d’affranchissement comme vers l’arrière, le dis-
positif d’empilage de l’invention étant adapté à toutes ces
configurations.

Revendications

1. Dispositif d’empilage d’articles de courrier pour un
dispositif de réception d’articles de courrier compor-
tant un tapis convoyeur (14) destiné à recevoir et à
transporter ces articles de courrier depuis un poste
d’affranchissement (12) d’une machine de traite-
ment de courrier, dispositif comportant une pluralité
de rouleaux (22, 24, 26) disposés en quinconce sur
une pluralité d’axes de rotation (28, 30, 32) dont les
deux extrémités (28A, 28B ; 30A, 30B ; 32A, 32B)
sont fixées entre deux parois support (34, 36) paral-
lèles et distantes au moins de la largeur dudit tapis
convoyeur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits axes de rotation sont fixés sur les
deux parois support de telle sorte que la surface pé-
riphérique de chacun des rouleaux soit disposée sur
une même ligne droite de support inclinée par rap-
port à la surface dudit tapis convoyeur.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’inclinaison de cette ligne droite de support
est variable entre une inclinaison minimale et une
inclinaison maximale selon le type d’articles de cour-
rier traités.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite inclinaison est comprise entre 45 et
70°.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte trois séries de rouleaux (22, 24,
26).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une plaque horizontale
(38) fixée entre les deux parois support et présentant
une forme de peigne avec des rainurages (38A) dont
le nombre correspond au nombre de rouleaux pré-
sents dans ladite première série de rouleaux.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une plaque de fond (40)
présentant également une forme de peigne avec des
rainurages (40A) dont le nombre correspond au
nombre de rouleaux présents dans ladite dernière
série de rouleaux.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en

ce que ladite plaque de fond comporte un rabat per-
pendiculaire (40B) pourvu d’une rainure (40C) dans
laquelle peut coulisser un moyen de serrage (42)
solidaire par exemple de l’une desdites parois sup-
port et dont le blocage définit une position d’inclinai-
son pour ladite plaque de fond.
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• US 5464317 A [0003]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

